
 

Saint-Pierre,     le 12 septembre 2007 
 
Aux licenciés et parents de licenciés 
du Karaté Club 

 
 
Objet : droit à l’image 
 
 
Dans le cadre de nos activités sportives, nous mettrons en ligne sur notre site internet 
(http://www.cheznoo.net/kcsp/ des photos prises lors des séances d’entraînement et lors des 
compétitions. Nos actions seront également couvertes par les médias locaux (RFO, Echo des 
Caps,…). 
 
Ainsi les licenciés du club, mineurs et adultes, sont susceptibles d’apparaître sur les photos de 
notre site internet , dans la presse écrite ou à la télévision lors de sujets d’information réalisés 
par RFO. 
 
Nous vous demandons donc de bien vouloir remplir le bulletin suivant, afin de nous autoriser 
(ou pas) à publier des images de vous-même ou de vos enfants. 
 
 
        Le Karaté Club Saint-Pierrais 
        Le Président. 
 
 

 
AUTORISATION DU DROIT A L’IMAGE. 

 
Je soussigné (e) ………………………………………………………………………………. 
 
domicilié (e) ……………………………………………………………        BP : ………….. 
 
Téléphone : ……………………………………………………………………………………. 
 
 
⁪ AUTORISER     ⁪ NE PAS AUTORISER 
 
le Karaté Club Saint-Pierrais à publier les photos de moi même ou celles de mon (mes ) 
enfants sur le site internet du club : http://www.cheznoo.net/kcsp/ 
 
 
⁪ AUTORISER     ⁪ NE PAS AUTORISER 
 
les médias à publier ou diffuser les images de moi même ou celles de mon (mes) enfants 
prises ou tournées au cours des activités du club. 
 
 

Signature du licencié  
ou des parents du licencié 


